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ARRETE n° DDCSPP/SV/2014-453 

autorisant la Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise à Vouziers à 

exploiter le Parc Argonne Découverte « PAD », établissement de présentation au public 

d'animaux d’espèces non domestiques sur le territoire de la commune de Olizy-Primat 

(Rubrique n° 2140 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l’environnement) 

Le préfet des Ardennes, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

Vu le règlement n° 338/97 du 9 décembre 1996, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L413-à L413-5 et L511-1 et 

suivants, 

Vu l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative 

du code de l’environnement, 

Vu le décret du 4 décembre 2013 nommant M. Frédéric Perissat en qualité de 

préfet des Ardennes, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-690 du 23 décembre 2013 portant délégation de 

signature à Mme Eléonore Lacroix, Secrétaire Générale de la Préfecture des Ardennes, 

Vu la nomenclature des installations classées modifiée, 
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Vu larrêté ministériel du 25 mars 2004 fixant les règles générales de 

fonctionnement et les caractéristiques générales des installations des établissements 

zoologiques à caractères fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de 

la faune locale ou étrangère et relevant de la rubrique 2140 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2005-4664 du 3 août 2005 autorisant le président de la 

communauté de communes de l’Argonne Ardennaise (2C2A) à Vouziers à exploiter un 

établissement de présentation au public d'animaux appartenant à la faune sauvage sur le 

territoire de la commune d’Olizy-Primat, 

Vu l’arrêté préfectoral n° DDCSPP/SV/2013-248 du 26 novembre 2013 portant 

ouverture d’une enquête publique pour une durée d’un mois, du 7 janvier au 7 février 

2014 inclus, sur le territoire des communes de Olizy-Primat, Brécy-Brières, Termes, 

Mouron et Longwé sur la demande de la 2C2A à Vouziers d'exploiter le Parc Argonne 

Découverte à Olizy-Primat, 

Vu le dossier déposé à la DDCSPP le 4 juillet 2013 par la 2C2A à Vouziers relative 

à une demande d’autorisation d’exploiter le Parc Argonne Découverte à Olizy-Primat, 

Vu le rapport d'inspection EN1300401R, étude de recevabilité d’une demande 

d'autorisation d'exploiter, établi le 18 septembre 2013 par l'inspecteur des installations 

classées, 

Vu l’avis de l'autorité environnementale délivré le 21 novembre 2013 par la 

direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement à Châlons-en- 

Champagne, 

VU les registres d’enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques du 13 mai 2014, 

Considérant que la 2C2A à Vouziers a eu connaissance de l’arrêté qui lui a été 

communiqué en projet, par courrier EN1400184 du 2 juin 2014, en recommandé avec avis 

de réception, 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la 

protection des populations,



ARRETE 

  

TITRE A : PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
    

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 
  

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La communauté de communes de l’Argonne Ardennaise représentée par son président dont le 

siège social est situé à Vouziers (08400) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 

du présent arrêté, à exploiter un établissement de présentation au public d'animaux vivants 

d'espèces non domestiques sur le territoire de la commune de Olizy-Primat (08250). 

Article 1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral n° 2005-4664 du 3 août 2005. 

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 
  

Rubrique! Régime Libellé de la rubrique (activité) 

2140 | Autorisation | Installations fixes et permanentes de présentation au public de 

Faune sauvage 

    

      

Article 2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, section et parcelles 

suivantes : 

  

Commune | Section Parcelles 

Olizy-Primat | B 327, 330, 333 et 337 
  

      
  

ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 

présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 4 : DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 

un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

majeure.



ARTICLE 5 : MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 5.1 - Modifications apportées aux installations : 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à 

son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet (DDCSPP -— 

SPAE) avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 5.2 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'article 2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 5.3 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 5.4 - Cessation d'activité 

Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en 

informe le Préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique 

les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En 

particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, 

nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées 

sinon, et dans le cas spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues 

inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

La destination finale des animaux sera validée par la direction départementale de la cohésion 

sociale et de la protection des populations, service santé, protection des animaux et 

environnement, avant la fermeture définitive de l'établissement. 

ARTICLE 6 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 

où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai d’un an à compter 

de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise 

par l'exploitant au Préfet. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



ARTICLE 7 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS   

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 

le code du travail et le code général des collectivités territoriales. Les droits des tiers sont et 

demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

[ TITRE B: ORGANISATION GENERALE 
  

ARTICLE 8 : LIMITE DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les limites de l'établissement sont matérialisées par une enceinte extérieure, différente des 

enclos, faisant obstacle au passage des personnes et des animaux et dont les caractéristiques 

doivent permettre de prévenir les perturbations causées aux animaux par des personnes se 

trouvant à l'extérieur de l'établissement et garantir la sécurité des personnes. 

La hauteur de cette enceinte est au minimum de 1,80 mètre. 

L'exigence d'une enceinte extérieure ne s'applique pas aux établissements pour les 

présentations qui s'effectuent à l'intérieur de bâtiments clos, tels les aquariums ou les vivariums. 

ARTICLE 9 : LA CAPACITE D'ACCUEIL   

Le nombre maximal d'individus par enclos doit respecter les besoins physiologiques et 

comportementaux de chaque espèces. 

La liste des espèces non domestiques vivantes et leur effectif maximal autorisé à la 

présentation au public sont fixés en annexe 1 du présent arrêté. 

L'autorisation cesse d’être valable si l’établissement n’est plus placé sous la responsabilité 

d’une personne titulaire d’un certificat de capacité pour l'élevage et la présentation au public des 

espèces énumérées en annexe. 

ARTICLE 10 : EFFECTIF DU PERSONNEL 

L'effectif du personnel de l'établissement est en permanence suffisant pour permettre la 

mise en œuvre des dispositions du présent arrêté. 

Le personnel doit disposer d'une formation ou d'une expérience suffisantes à la mise en 

œuvre des tâches qui lui sont confiées. 

Les missions, le niveau de responsabilité de chacun des personnels impliqués dans la mise 

en œuvre du présent arrêté ainsi que leurs relations fonctionnelles et hiérarchiques respectives 

sont précisément définis par le responsable de l'établissement. 

L'établissement s'attache les services de toutes personnes ou organisations extérieures 

dont le concours est nécessaire au respect en permanence des dispositions fixées par le présent 

arrêté.



ARTICLE 11 : RESPONSABILITE DU TITULAIRE DU CERTIFICAT 

Sans préjudice des responsabilités exercées par les autres personnels, les titulaires du 

certificat de capacité pour l'entretien des animaux vivants présentés au public exercent une 

surveillance permanente de l'établissement dans lequel ils sont affectés aux fins de mettre en 

œuvre et contrôler les dispositions prises en application de l'article L413-3 du code de 

l'environnement. 

Cette surveillance requiert l'occupation du poste à temps complet au sein de 

l'établissement, les absences du titulaire de certificat de capacité devant être limitées aux 

périodes légales de repos et de congé, aux périodes nécessaires à leur formation ainsi qu'aux 

déplacements à caractère professionnel. 

Le titulaire du certificat de capacité doit posséder un pouvoir de décision et un degré 

d'autonomie suffisants pour lui permettre d'assurer ses missions. 

ARTICLE 12 : REGLEMENT INTERIEUR ET REGLEMENT DE SERVICE 

L'exploitant élabore et fait respecter un règlement intérieur et un règlement de service 

dont les caractéristiques figurent en annexe de l'arrêté du 25 mars 2004 précité . 

L'ensemble des programmes, des procédures et documents écrits, prévu par le présent 

arrêté, est tenu à jour et mis à la disposition des agents de l'administration en charge de leur 

contrôle. 

Le règlement intérieur est porté à la connaissance du personnel et du public par 

affichage, notamment aux entrées de l'établissement et en différents points à l’intérieur de 

celui-ci (à défaut, il peut être remis aux visiteurs). 

Le règlement de service est remis à chacun des personnels concernés et est affiché dans 

les locaux réservés au personnel. 

ARTICLE 13 : DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

- le relevé des quantités livrées et la date de livraison des effluents traités sur un site 

autorisé, 

- le règlement intérieur et le règlement de service, 

- le dossier sanitaire tenu à jour, 

- le registre des inventaires permanents CERFA n° 07 362, le livre journal CERFA 

n° 07 363 et les pièces justificatives, 

- les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations 

électriques, vérification des extincteurs, diagnostic amiante, etc ..), 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier 

doit être à disposition de l’inspection des installations classées.



Ces éléments doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le dossier sanitaire, le registre des inventaires permanents ainsi que le livre journal et les pièces 

justificatives doivent être conservés pendant une période minimale de 10 ans à compter de la 

dernière inscription. 

Toutes les autres pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans. 

    

TITRE C: PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 14 : PLAN DE SECOURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction 

et l'exploitation de l'établissement pour prévenir et réduire les risques d'accidents. 

L'exploitant établit un plan de secours dont les caractéristiques figurent en annexe de 

l'arrêté du 25 mars 2004 précité. Celui-ci est porté à la connaissance du personnel et est 

communiqué au maire et au préfet. 

L'établissement est tenu de prévoir la présence permanente d'au moins un membre de 

leur personnel ayant reçu une formation de secouriste. 

Il doit disposer d'un local installé en poste de secours équipé de façon à pouvoir dispenser 

les premiers soins. 

Un réseau de communication intérieur est mis en place et relié en permanence au 

personnel chargé de la sécurité. 

ARTICLE 15 : PREVENTION VTS A VIS DU PUBLIC 

Dans les conditions normales de visite, le public est tenu à distance suffisante de tout lieu 

et de toute activité pouvant présenter un risque pour sa santé et sa sécurité. 

Dans les lieux où le public a accès et où existeraient des risques pour sa sécurité en raison 

du non-respect des règles, des consignes de sécurité sont présentées de façon claire, 

compréhensive et répétitive. 

Sauf lors de visites accompagnées organisées par les responsables de établissement, la 

pénétration du public est interdite dans les bâtiments, locaux et allées de service, les lieux où 

sont stockés le matériel, la nourriture, les déchets et les déjections animales. 

L'exploitant tient informé le préfet du département des accidents et des situations 

impliquant des animaux portant (ou susceptibles de porter) préjudice à la sécurité ou à la santé 

des personnes, telles les blessures infligées aux personnes ou les évasions d'animaux. 

  

TITRE D: CONDUITE D’ELEVAGE DES ANIMAUX 
  

ARTICLE 16 : LES CONDITIONS D'ELEVAGE 

Les animaux doivent être entretenus dans des conditions d'élevage de haut niveau qui 

visent à satisfaire les besoins biologiques et de conservation, la santé et une large expression des



comportements naturels des différentes espèces en prévoyant notamment, des aménagements et 

des équipements des enclos adaptés à la biologie de chaque espèce. 

Avant d'héberger une nouvelle espèce, les établissements sont tenus de recueillir toutes 

les informations à caractère scientifique ou zootechnique, nécessaires au respect des conditions 

d'entretien et de présentation au public, fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 17 : COMPOSITION DES GROUPES D'ANIMAUX 

La composition des groupes d'animaux d'une même espèce est déterminée en fonction 

des différents espaces mis à la disposition des animaux, du comportement et, si nécessaire, des 

cycles physiologiques propres à l'espèce. 

Les animaux vivants en groupe ne doivent pas être tenus isolés, sauf pour des raisons 

sanitaires ou de dangerosité. 

Les individus présentant, pour les animaux avec lesquels ils cohabitent, un danger 

excessif, préjudiciable à la vie de ces derniers, doivent être retirés du groupe. 

La cohabitation entre animaux d'espèces différentes n'est possible que si elle n'entraîne 

aucun conflit excessif entre eux, ni ne leur cause aucune source de stress excessive ou 

permanente. 

ARTICLE 18 : LE BIEN-ETRE DES ANIMAUX 

Le bien-être des animaux et la prévention des anomalies comportementales sont 

notamment assurés par une amélioration pertinente des conditions d'élevage, adaptée aux 

besoins biologiques de chaque espèce. 

Cette amélioration doit notamment porter, selon les espèces, sur : 

- les installations ou l'espace offert aux animaux et leurs aménagements ; 

- les protocoles d'élevage et les rythmes des activités portant sur l'entretien des 

animaux ; 

- la composition des troupeaux et la cohabitation interspécifique. 

ARTICLE 19 : PROTECTION DES ANIMAUX 

Les animaux doivent être protégés de la prédation d'animaux étrangers à l'établissement. 

Ils ne doivent pouvoir être perturbés ou excités par des animaux étrangers à 

l'établissement. Le cas échéant, les établissements doivent mettre en œuvre des programmes de 

maîtrise de ces populations animales indésirables. 

ARTICLE 20 : NOUVEAUX ANIMAUX 

Les animaux nouvellement arrivés doivent pouvoir s'adapter progressivement à leur 

nouvel environnement sans compromettre ni leur bien-être ni la sécurité des personnes ou des 

autres animaux.



ARTICLE 21 : SOINS APPORTES AUX ANIMAUX   

Les soins apportés aux animaux sont effectués en réduisant les sources de stress, 

d'inconfort et les risques de blessure. Toute intervention ou perturbation inutile doit être 

proscrite. Il est interdit d'exciter les animaux, en présence ou non du public. 

Il est interdit au personnel de fumer lorsqu'il travaille à proximité des animaux ou 

lorsqu'il prépare leur nourriture. 

Lorsqu'elles sont utilisées, les méthodes d'apprentissage des animaux ne doivent pas 

nuire à leur bien-être ni à la sécurité des personnes. 

Les animaux dont l'imprégnation par l'homme est susceptible de provoquer des dangers 

pour la sécurité des personnes ou pour d'autres animaux, font l'objet d'une surveillance 

régulière et de précautions adaptées. 

ARTICLE 22 : MARQUAGE DES LOUPS 

x 
Les loups sont marqués, soit par tatouage, soit par transpondeur à radiofréquences, 

conformément aux normes d'identification des animaux par radiofréquences. Le marquage est 

complété par l'inscription dans un fichier national dont la gestion est assurée par le syndicat 

national des directeurs de parcs zoologiques. 

ARTICLE 23 : SURVEILLANCE DES ANIMAUX 

Les animaux sont observés au moins quotidiennement par le personnel chargé 

directement de leur entretien. 

Une surveillance destinée à détecter l'apparition d'anomalies comportementales est 

notamment effectuée. 

Les facteurs provoquant ou favorisant les anomalies comportementales doivent être 

recherchés et les mesures nécessaires à leur correction doivent être mises en œuvre. 

ARTICLE 24: PROGRAMME DE CONSERVATION DES ESPECES 

Notamment en ce qui concerne les animaux des espèces protégées, en application des 

articles L411-1 et L411-2 du code de l'environnement et des espèces figurant en annexe À du 

règlement n° 338/97 du 9 décembre 1996 susvisé, les programmes de reproduction sont maîtrisés 

et raisonnés dans l'intérêt de la conservation des populations animales captives viables de 

génération en génération et favorisent le maintien de la diversité génétique de ces populations. 

Hormis à des fins contrôlées et pertinentes d'un point de vue scientifique, les 

croisements interspécifiques sont interdits. Cette interdiction s'étend à la reproduction 

d'animaux appartenant à des sous-espèces ou à des populations isolées différentes lorsque leurs 

populations naturelles ou captives sont menacées. 

ARTICLE 25 : MAITRISE DE LA REPRODUCTION 

Les activités de reproduction ne peuvent être entreprises que si les responsables de 

l'établissement ont l'assurance que les animaux issus de ces activités seront élevés dans des lieux 

et des conditions qui respectent la réglementation relative à la protection de la nature.



À défaut, ces activités sont limitées par des moyens appropriés qui préservent l'intégrité P Y PPIoP qui P 8 

physique des animaux chaque fois qu'il est possible d'utiliser de telles méthodes. 

En fonction des exigences de l'espèce, les animaux gestants, ceux ayant mis bas et les 8 P 8 Y 

jeunes font l'objet de soins particuliers prévenant l'apparition des maladies périnatales et les 

agressions des autres animaux. 

ARTICLE 26 : REGIMES ALIMENTAIRES   

Des programmes étendus de nutrition pour chaque espèce ou groupe d'espèces sont mis 

en œuvre dans le but de fournir une alimentation suffisamment abondante, saine, équilibrée et 

de qualité répondant aux besoins de chaque espèce. 

Les régimes alimentaires des espèces détenues sont établis en tenant compte des 

connaissances scientifiques et techniques ainsi que des progrès réalisés en matière de nutrition 

animale. Leur impact sur l'état de santé des animaux est évalué. 

L'abreuvement est assuré par une eau saine, renouvelée fréquemment, protégée du gel et 

constamment tenue à la disposition des animaux. 

L'approvisionnement en aliments est maîtrisé aux fins d'assurer sa continuité et la qualité 

des aliments fournis. Les aliments répondent à des critères de qualité définis, régulièrement 

vérifiés par le personnel de l'établissement. 

ARTICLE 27 : STOCKAGE DES ALIMENTS 

Les établissements disposent de locaux réservés au stockage des aliments et à la 

préparation de la nourriture. 

Les déchets issus de la préparation des aliments sont stockés de manière nettement 

séparée des lieux où sont stockés ou préparés les aliments. 

La conservation des aliments réfrigérés, congelés ou surgelés est effectuée dans des 

enceintes prévues à cet effet. Leur température est régulièrement contrôlée. 

Tous ces locaux et enceintes sont maintenus en permanence en bon état de propreté et 

d'entretien. Les cuisines sont nettoyées au minimum quotidiennement. 

Les matériels utilisés pour la préparation et la distribution des aliments et de l'eau 

doivent pouvoir être facilement nettoyés et sont maintenus en bon état de propreté et 

d'entretien. 

ARTICLE 28 : PREPARATION DES REPAS 

Lors de leur stockage et de leur préparation, les aliments sont protégés de l'humidité, des 

moisissures et des contaminations indésirables. Ils sont tenus à l'abri des dégradations pouvant 

être provoquées par les animaux, tels notamment, les insectes, les rongeurs et les oiseaux. 

La décongélation lente des aliments à l'air libre, à température ambiante supérieure à 

4 degrés Celsius et la recongélation de produits décongelés sont interdites. 

La préparation des repas doit préserver la qualité hygiénique et sanitaire des aliments, en 

évitant notamment les contaminations croisées de ceux-ci. À cet effet, le personnel chargé de la 

préparation de l'alimentation observe des règles d'hygiène adaptées. 
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ARTICLE 29 : DISTRIBUTION DE L'EAU ET DES ALIMENTS 

Les aliments et l'eau sont distribués de manière à réduire les risques provoquant leur 

souillure. 

Les distributeurs automatiques de nourriture et l'approvisionnement automatique en eau 

sont contrôlés quotidiennement, de manière à s'assurer de leur bon fonctionnement. 

Les modes et la fréquence de distribution des aliments et de l'eau doivent être adaptés au 

comportement des animaux et de leur espèce, en tenant compte notamment de leur 

organisation sociale et, le cas échéant, de leur physiologie et de leur rythme biologique. 

Aucun animal ne doit subir des restrictions alimentaires provoquées par une mauvaise 

adaptation de ces modes de distribution. 

ARTICLE 30 : DISTRIBUTION DE NOURRITURE PAR LES VISITEURS 

La distribution de nourriture par les visiteurs est interdite. 

ARTICLE 31 : INTERVENTION __AUPRES D’ESPECES CONSIDEREES COMME 

DANGEREUSES 

Des procédures écrites fixent les conditions d'intervention du personnel participant à 

l'entretien des animaux d'espèces considérées comme dangereuses. 

ARTICLE 32 : CONTENTION DES ANIMAUX 

Le personnel habilité à cet effet doit avoir rapidement à sa disposition les matériels de 

capture, de contention et d'abattage appropriés à chaque espèce ainsi que les matériels de 

protection nécessaires, tels vêtements, gants, bottes, lunettes et masques. 

En cas de danger, l'abattage d'un animal ne peut être effectué que s'il est de nature à 

éviter une blessure ou à sauver une vie humaine. Cette mesure ne doit être prise que lorsque 

tous les autres moyens pour repousser ou capturer l'animal sont ou se révèlent inopérants. 

  

TITRE E: LES INSTALLATIONS D'HEBERGEMENT ET DE PRESENTATION AU PUBLIC 

DES ANIMAUX 
  

ARTICLE 33 : AMENAGEMENT DES ENCLOS 

Les installations d'hébergement des animaux, leurs sols et leurs équipements sont adaptés 

aux mœurs de chaque espèce, garantissent la sécurité des animaux et permettent d'exprimer 

largement leurs aptitudes naturelles. 

Les installations doivent leur permettre de pouvoir échapper aux attitudes hostiles 

d'autres animaux hébergés avec eux, en leur permettant d'exprimer un comportement normal 

de défense ou de fuite. 

Les interactions agressives ou les sources de stress entre les animaux hébergés dans des 

lieux différents sont prévenues par la mise en place de moyens appropriés. En particulier, la 

situation géographique au sein des établissements, des lieux où sont hébergés les animaux 

préviennent les interactions agressives ou les sources de stress pouvant exister entre les espèces. 
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ARTICLE 34 : CONDITIONS DE PRESENTATION 

Les animaux sensibles aux perturbations occasionnées par le public doivent pouvoir s'y 

soustraire dans des zones ou des structures adaptées à leur espèce. 

Lors de la visite, aux fins de ménager la tranquillité des animaux, le public n'a pas accès à 

l'ensemble du périmètre des enclos, à moins que ceux-ci soient suffisamment vastes pour que les 

animaux aient la possibilité de se soustraire de manière permanente aux perturbations 

occasionnées par le public. 

Un espace suffisant sépare le public des animaux dans les cas où l'accès du public aux 

limites de l'enclos ou des cages est susceptible de perturber les animaux. 

ARTICLE 35 : CONDITIONS D'HEBERGEMENT 

La température, l'hygrométrie, la quantité et la qualité de l'éclairage et les autres 

paramètres physico-chimiques des milieux où sont hébergés les animaux sont compris dans des 

limites adaptées aux exigences de l'espèce. 

Les paramètres précités sont régulièrement contrôlés et corrigés dans les meilleurs délais. 

Lorsque ces paramètres sont dirigés pour répondre aux exigences de l'espèce, le matériel 

nécessaire à ces opérations est d'une qualité suffisante, régulièrement contrôlé et maintenu en 

permanence en bon état de fonctionnement. 

Les animaux tenus dans des enclos extérieurs ont accès à des abris ou à des locaux leur 

permettant de se soustraire aux effets du climat, négatifs pour leur espèce. 

ARTICLE 36 : CONDITIONS DE DETENTION 

Les installations destinées à maintenir les animaux dans les lieux où ils sont hébergés, 

sont conçues de manière à préserver l'intégrité des animaux et à prévenir l'apparition 

d'accidents. 

Les clôtures sont suffisamment visibles pour les animaux. L'utilisation des fils barbelés 

pour la confection des clôtures des enclos hébergeant les animaux est interdite. 

Les appareils et fils électriques ne doivent pas pouvoir être détériorés par les animaux. 

Si des lieux où sont hébergés des animaux sont inondables, les établissements disposent 

d'autres lieux d'hébergement où les animaux pourront, le cas échéant, être acheminés. 

ARTICLE 37 : PREVENTION CONTRE LE RISQUE D'EVASION 

Les animaux ne doivent pas pouvoir franchir l'enceinte de leur enclos. 

Les dimensions et les caractéristiques des dispositifs et des aménagements destinés à 

prévenir la fuite des animaux sont en rapport avec les aptitudes de l'espèce et avec les 

possibilités d'expression de ces aptitudes à l'intérieur de l'enclos. 

Les clôtures sont munies de retours vers l'enclos lorsqu'elles ne permettent pas à elles 

seules de s'opposer aux diverses tentatives de franchissement des animaux. Ces retours 

possèdent une inclinaison et une dimension adaptées. 

Aucun élément de la conception des enclos, aucun de leurs aménagements ne doit 

réduire l'efficacité de l'enceinte. 

S'ils sont susceptibles de favoriser la fuite des animaux, les arbres sont régulièrement 

taillés. 
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ARTICLE 38 : DISPOSITIFS DE DETENTION 

Les animaux ne doivent pas pouvoir détériorer les clôtures et les autres dispositifs de 

séparation auxquels ils ont accès. 

Les montants des clôtures sont solidement implantés au sol. Les grillages sont solidement 

fixés. Les caractéristiques des mailles de ces grillages ainsi que celles des matériaux les 

composant sont adaptées aux espèces hébergées et empêchent les déformations du fait des 

animaux pouvant amoindrir l'efficacité des clôtures et des autres dispositifs de séparation. 

L'intégrité des clôtures doit pouvoir être vérifiée en permanence. 

Lorsqu'elles sont endommagées, les clôtures et les barrières doivent pouvoir être 

rapidement réparées à moins que les établissements disposent d'un autre lieu d'hébergement 

pour les animaux concernés ; à cet effet l’établissement dispose du matériel nécessaire en stock. 

Les parois transparentes permettant au public d'observer les animaux sont suffisamment 

résistantes pour ne pas être détériorées par le public ou par d'éventuelles attaques des animaux. 

La résistance du vitrage des aquariums est adaptée à la pression de l'eau qu'ils 

contiennent. 

ARTICLE 39 : PORTES DES ENCLOS OU CAGES 

Les portes des enclos et des cages et leur utilisation s'opposent de manière permanente à 

la fuite des animaux. Les animaux ne doivent pas pouvoir les ouvrir, les détériorer ou réduire 

leur efficacité. Elles ne doivent pouvoir être ouvertes que par des personnes autorisées. 

Les portes des enclos et des cages s'ouvrant du côté du public sont en permanence 

verrouillées. 

La disposition des portes, trappes et coulisses des cages et des enclos permet de contrôler 

la situation des animaux avant que ne soient ouvertes les portes permettant au personnel 

d'accéder dans ces lieux. 

Les commandes des portes et des trappes sont mises en place et utilisées de façon à 

permettre à l'utilisateur de connaître le résultat de la manœuvre d'ouverture ou de fermeture 

qu'il réalise. 

ARTICLE 40 : ACCES DU PERSONNEL AUX ENCLOS 

L'accès du personnel aux enclos et aux locaux hébergeant des animaux prévient l'évasion 

des animaux et assure la sécurité des personnes. En particulier, la pénétration du personnel à 

l'intérieur des enclos et des locaux en présence des animaux d'espèces considérées comme 

dangereuses ne peut être autorisée par les responsables des établissements que si, eu égard au 

degré de dangerosité des animaux, les risques encourus sont faibles et peuvent être prévenus 

immédiatement s'ils apparaissent. 

ARTICLE 41 : MOYEN DE PREVENTIONS AU CONTACT ENTRE LE PUBLIC ET LES 

ANIMAUX 

Le contact entre le public et les animaux présents dans leur enclos est interdit. Afin 

d'empêcher les contacts entre le public et les animaux, un espace de sécurité doit séparer les 

lieux où le public a accès, des enceintes où sont hébergés les animaux, sauf si un dispositif 

continu de séparation prévient en permanence tout contact entre le public et les animaux. 
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La dimension de cet espace tient compte de la nature des risques à prévenir pour la 

sécurité et la santé des personnes ainsi que des aptitudes des espèces. 

Dans des conditions normales de visite, la mise en place de barrières ou de tout autre 

moyen empêche le franchissement de cet espace par le public. L'efficacité des dispositifs utilisés 

à cette fin doit être proportionnelle au niveau de dangerosité des animaux. 

ARTICLE 42 : PROTECTION DU PUBLIC   

Les locaux où le public a accès sont correctement entretenus et ventilés. 

Le public est tenu à l'écart de toutes projections physiologiques. 

ARTICLE 43 : SECURITE DU PUBLIC 

Dans les conditions normales de visite, le public ne doit pas pouvoir se pencher au-dessus 

des barrières et des autres dispositifs de séparation d'une façon qui présente un danger. Les 

miradors qui permettent l'observation des animaux ne doivent pas surplomber directement les 

parcs de présentation des animaux. 

Des dispositifs suffisants empêchent le public d'avoir accès aux fossés servant à délimiter 

les lieux où sont hébergés les animaux. 

Le passage emprunté du public et situé au-dessus des lieux où sont hébergés les animaux 

est interdit. 

Le public ne doit pas avoir accès aux clôtures électriques. 

En dehors des heures d'ouverture, le public ne doit pas pouvoir avoir accès aux lieux où 

sont présentés les animaux. 

ARTICLE 44 : CIRCULATION DU PUBLIC DANS LES ENCLOS 

La circulation du public dans les lieux où sont hébergés ou circulent des animaux est 

interdite. 

  

  
TITRE F: SURVEILLANCE SANITAIRE DES ANIMAUX, DE LA PREVENTION ET DES 

SOINS DES MALADIES 
  

ARTICLE 45 : SUIVI SANITAIRE DES ANIMAUX 

Les installations et le fonctionnement des établissements permettent de prévenir 

l'apparition des maladies animales et des zoonoses et, le cas échéant, d'en limiter la propagation. 

Les modes d'entretien et de présentation au public des animaux permettent d'assurer une 

surveillance optimale de leurs comportements et de leur état de santé, sans risque pour la 

sécurité du personnel. 

L'établissement est tenu de mettre en œuvre des programmes étendus de surveillance des 

maladies auxquels sont sensibles les animaux hébergés, ainsi que de prophylaxie ou de 

traitement de ces maladies. 

Les établissements tiennent à jour et conservent pendant une période minimale de dix 

ans un dossier sanitaire, tenu conformément à l'annexe 1 de l'arrêté du 25 mars 2004 précité. 
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ARTICLE 46 : VETERINAIRE SANITAIRE   

Les établissements s'attachent les soins d'un vétérinaire investi du mandat sanitaire 

instauré par le code rural, pour le contrôle régulier de l'état de santé des animaux. 

Ce vétérinaire est également chargé, conjointement avec les responsables des 

établissements, de la mise en œuvre et du contrôle des programmes mentionnés à l'article 

précédent. 

Des visites régulières de ce vétérinaire doivent être programmées. 

Toute suspicion de maladie réputée contagieuse mentionnée au code rural, ainsi que 

toute confirmation de maladie à déclaration obligatoire, doit faire l'objet d'une déclaration 

immédiate au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

Au cas où la prévention et le traitement des maladies de certaines espèces nécessiteraient 

des compétences particulières, les établissements bénéficient du concours d'un spécialiste, apte à 

assurer de telles missions. 

ARTICLE 47 : QUARANTAINE 

Sans préjudice de l'application des réglementations sanitaires relatives aux mouvements 

des animaux, les établissements sont tenus de recueillir toutes les informations permettant de 

déterminer le statut sanitaire des animaux qu'ils souhaitent héberger ainsi que de connaître, le 

cas échéant, leurs antécédents médicaux. 

Les animaux nouvellement introduits dans les établissements font l'objet d'un examen 

sanitaire et bénéficient d'une période d'acclimatation durant laquelle ils bénéficient d'une 

surveillance sanitaire particulière. 

Les animaux dont l'état sanitaire est incertain font l'objet d'une période de quarantaine. 

Lorsqu'elle est mise en œuvre, la quarantaine s'effectue selon un protocole précis préalablement 

consigné par écrit, faisant état des mesures et des précautions nécessaires à l'isolement des 

animaux ainsi que des modalités de la surveillance de l'état sanitaire des animaux. 

Un tel protocole doit également s'appliquer à tout animal malade susceptible de 

disséminer une maladie contagieuse. 

ARTICLE 48 : LES SOINS 

Les établissements disposent de moyens de contention adaptés. 

Les soins et les interventions sur les animaux sont pratiqués dans des lieux ménageant 

des conditions satisfaisantes d'hygiène. 

Les locaux réservés aux soins des animaux doivent pouvoir être facilement nettoyés et 

désinfectés. Ils sont entretenus de manière à prévenir la transmission de maladies entre les 

animaux qui y sont admis. 

Les établissements disposent du matériel suffisant pour assurer les soins courants et les 

premiers soins d'urgence aux animaux. Ce matériel est maintenu en bon état d'entretien et 

stocké dans des lieux réservés à cet effet. 

ARTICLE 49 : DIAGNOSTIC DES MALADIES 

Les causes des maladies apparues dans les établissements doivent être recherchées. 
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Des analyses de laboratoires sont entreprises lorsqu'elles sont nécessaires à porter un 

diagnostic sur les maladies des animaux hébergés. 

Dans le but de rechercher les causes de la mort ou de déterminer l'état sanitaire des 

populations animales hébergées, les animaux morts, y compris les animaux mort-nés et les 

avortons, font l'objet de la part de personnes compétentes d'autopsies ou, selon les espèces, de 

tout autre moyen d'analyse approprié. 

ARTICLE 50 : LOCAL D'AUTOPSIE 

Lorsqu'elles sont effectuées au sein des établissements, ceux-ci disposent d'installations 

ou de lieux permettant de pratiquer des autopsies. Ces installations ou ces lieux sont nettoyés et 

désinfectés après l'autopsie. 

Les établissements disposent d'équipements spécifiques permettant la conservation au 

froid des cadavres d'animaux qui ne peuvent faire rapidement l'objet d'une autopsie. 

ARTICLE 51 : HYGIENE DES INSTALLATIONS 

Les locaux, les enclos où sont hébergés les animaux, leurs équipements, les bassins et les 

autres dispositifs contenant de l'eau à la disposition des animaux sont maintenus dans un état 

d'hygiène permettant de prévenir l'apparition de risques sanitaires pour les animaux et les 

personnes. 

Les sols et les parois intérieures des bâtiments où sont hébergés les animaux sont réalisés 

avec des matériaux permettant leur lavage complet. 

Les excréments des animaux sont évacués et les litières renouvelées régulièrement selon 

les exigences de l'espèce et les techniques d'élevage. 

Toutes les eaux résiduaires issues des bâtiments d'élevage des animaux et de leurs 

annexes (cuisines, infirmerie …) sont collectées par un réseau d'égout étanche et acheminées 

vers des installations d'assainissement. 

ARTICLE 52 : NETTOYAGE DES LOCAUX 

Les établissements établissent des programmes d'entretien, de nettoyage et, le cas 

échéant, de désinfection de leurs installations et de leurs équipements. 

Les établissements mettent en œuvre des programmes de prévention et de lutte contre 

les insectes et les rongeurs, afin notamment de protéger les lieux où sont hébergés les animaux. 

ARTICLE 53 : STATION DE LAVAGE 

Les établissements doivent disposer d'installations et d'équipements permettant le 

nettoyage et la désinfection des véhicules et des cages servant au transport des animaux. Les 

eaux résiduaires de lavage sont collectées et acheminées vers des installations d'assainissement. 

Ces installations sont situées à une distance suffisamment éloignée des lieux où sont 

hébergés les animaux. 
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ARTICLE 54: REGLES D'HYGIENE 

Les personnels sont tenus de respecter les règles d'hygiène propres à prévenir 

l'introduction par leur fait de maladies au sein de l'établissement. 

Pendant leur travail, les personnels en charge de l'entretien des animaux et de la 

préparation de l'alimentation portent des vêtements ainsi que des chaussures utilisés seulement 

à l'intérieur de l'établissement. 

Des vestiaires permettent au personnel de se changer, de se laver les mains et, le cas 

échéant, en fonction des risques d'introduction de maladies au sein de l'établissement, de 

prendre une douche. 

ARTICLE 55 : BLESSURES CAUSEES PAR LES ANIMAUX 

Les morsures, griffures ou autres blessures infligées aux personnes doivent 

immédiatement être signalées aux services médicaux compétents. 

Les animaux ayant causé les blessures font l'objet d'une mise sous surveillance 

conformément à l'arrêté du 21 avril 1997 relatif à la mise sous surveillance des animaux 

mordeurs ou griffeurs. Les responsables des établissements tiennent à disposition des services 

médicaux concernés, les informations issues de cette surveillance. 

L'ensemble de ces informations est consigné dans un registre. 

ARTICLE 56 : DECLARATION D’ACCIDENT 

L'exploitant tient informé sans délai le préfet du département des accidents et des 

situations impliquant des animaux portant ou susceptibles de porter préjudice à la sécurité ou à 

la santé des personnes, telles les blessures infligées aux personnes ou les évasions d'animaux. 

  

  
TITRE G : PARTICIPATION AUX ACTIONS DE CONSERVATION DES ESPECES 

ANIMALES 
  

ARTICLE 57 : RAPPORT SUR LA CONSERVATION DES ESPECES 

Au sens du présent arrêté, on entend par « conservation » toutes les opérations qui 

contribuent à la préservation des espèces animales sauvages, que leurs populations se trouvent 

dans leur milieu naturel ou hébergées en captivité. 

Aux fins de contribuer à la conservation de la diversité biologique, les établissements 

participent : 

+ à la recherche, dont les résultats bénéficient à la meilleure connaïssance et à la 

conservation des espèces ; 

* et/ou à la formation pour l'acquisition de qualifications en matière de conservation ; 

* et/ou à l'échange d'informations sur la conservation des espèces ; 
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« et/ou, le cas échéant, à la reproduction en captivité, au repeuplement et à la 

réintroduction d'espèces dans les habitats sauvages. 

Les actions entreprises en application du présent chapitre doivent être compatibles avec 

les règles visant à assurer le bien-être des animaux ainsi qu'avec les activités d'élevage et de 

reproduction des animaux. 

Les moyens mis en œuvre par les établissements pour se conformer aux dispositions du 

présent chapitre sont proportionnés à leur taille et à leur volume d'activité. 

A intervalles réguliers, n'excédant pas trois ans, l'exploitant de l'établissement fourni au 

préfet (DDCSPP - SPAE) un rapport faisant état des actions entreprises en application du 

présent chapitre. 

ARTICLE 58 : PARTICIPATION A DES ECHANGES D'ANIMAUX 

Aux fins d'assurer le maintien de la qualité génétique des populations hébergées, 

‘établissement doit participer à des échanges d'animaux qui favorisent la gestion et la 

conservation des populations animales captives. Il doit aussi contribuer à cette fin aux activités 

des programmes nationaux, européens ou internationaux d'élevage lorsqu'ils détiennent des 

animaux des espèces concernées par ces programmes. 

Les établissements contribuent auprès des éleveurs d'animaux d'espèces non domestiques 

ou auprès des organisations intéressées à la conservation de la diversité biologique, à la diffusion 

des informations qu'ils détiennent en ce qui concerne l'amélioration des techniques d'élevage 

des animaux sauvages en captivité, des connaissances de leur biologie ou des connaissances 

utiles à la conservation de la diversité biologique. 

ARTICLE 59 : MISE A DISPOSITION DE CADAVRES 

Sauf s'ils sont utilisés pour les besoins propres de l'établissement en matière de diffusion 

des connaissances ou de conservation, l'exploitant doit tenir à la disposition des institutions à 

caractère scientifique ou pédagogique les cadavres d'animaux susceptibles de présenter un 

intérêt particulier, notamment en ce qui concerne les espèces rares, menacées ou protégées dont 

il importe que tous les éléments soient conservés dans les archives et collections patrimoniales. 

Ces cadavres ne doivent pas constituer une source de transmission de maladies à d'autres 

animaux ou aux personnes. En dehors des espèces de rongeurs, la destination des cadavres devra 

être validée par la DDCSPP. 

  

TITRE H : INFORMATION DU PUBLIC SUR LA BIODIVERSITE 
  

ARTICLE 60 : INFORMATION SUR LES ESPECES 

Les établissements doivent promouvoir l'éducation et la sensibilisation du public en ce 

qui concerne la nature, la biologie des espèces et la conservation de la diversité biologique, 

notamment en fournissant des renseignements sur les espèces exposées et leurs habitats 

  

naturels. 
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Le parc zoologique doit fournir au minimum les informations suivantes au sujet des 

espèces présentées : 

- nom scientifique ; 

- nom vernaculaire ; 

- éléments permettant d'appréhender la position de l'espèce dans la classification 

zoologique ; 

- répartition géographique ; 

- éléments remarquables de la biologie et écologie de l'espèce dans son milieu naturel ; 

ainsi que, Le cas échéant : 

- statut de protection de l'espèce ; 

- menaces pesant sur la conservation de l'espèce ; 

- actions entreprises en vue de la conservation de l'espèce. 

Dans le cas des présentations de nombreuses espèces illustrant un même biotope ou 

dédiées au développement d'un thème biologique spécifique, la totalité des informations peut 

n'être fournie que pour les espèces les plus représentatives, les informations concernant les 

autres espèces pouvant être limitées aux noms scientifiques et vernaculaires. 

ARTICLE 61 : INFORMATION PEDAGOGIQUE 

L'établissement fournit au public des informations sur des thèmes généraux à caractère 

biologique ou écologique lui permettant d'appréhender la diversité biologique et les enjeux ou 

les modalités de sa conservation. 

L'environnement et les milieux de vie des animaux dans l'établissement doivent 
4 contribuer autant que possible à l'information du public sur les espèces exposées et leurs 

habitats naturels. 

ARTICLE 62 : VALIDATION DES INFORMATIONS 

Les informations délivrées au public doivent être valides scientifiquement. Le cas 

échéant, les responsables sont tenus de faire valider leur contenu par des personnes ou des 

organisations scientifiquement compétentes dans les domaines abordés. 

Les informations délivrées au public sont présentées de manière claire et pédagogique. 

ARTICLE 63 : ACCUEIL DE GROUPE SCOLAIRE 

Lorsque l'établissement accueille des groupes scolaires, l'exploitant établit, le cas échéant, 

en collaboration avec des enseignants, des programmes d'activité et des documents 

pédagogiques à l'intention des élèves, adaptés à leur niveau scolaire. 

ARTICLE 64 : SPECTACLES 

Les spectacles ou les animations effectués au sein des établissements avec la participation 

d'animaux doivent contribuer à la diffusion d'informations se rapportant à la biologie de ces 

animaux et, le cas échéant, à la conservation de leur espèce. 
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ARTICLE 65 : VENTE D'ANIMAUX 

Il est interdit de vendre ou de proposer à la vente aux visiteurs des animaux hébergés 

dans les établissements visés par le présent arrêté. 

  

TITRE I: PREVENTION DES RISQUES 
  

ARTICLE 66 : RISQUE D’'EVASION 

Les caractéristiques des installations et du fonctionnement des établissements permettent 

de prévenir l'évasion des animaux hébergés vers le milieu naturel afin d'éviter d'éventuels 

dangers écologiques pour les espèces indigènes. Elles permettent également de prévenir 

l'introduction dans le milieu extérieur d'organismes nuisibles pour ce milieu, pour les espèces 

animales et végétales qu'il renferme, pour les exploitations agricoles dont le statut sanitaire 

pourrait être menacé, ainsi que pour la santé des personnes. 

Les dispositions prises sont proportionnées aux risques présentés. 

Les installations seront conçues pour pouvoir suppléer au coupure de l'alimentation 

électrique. 

ARTICLE 67 : REJETS D'EAU 

Les rejets d'eaux provenant des milieux aquatiques confinés hébergeant des animaux font 

l'objet d'un assainissement de nature à prévenir les risques visés à l'article précédent du présent 

arrêté. 

ARTICLE 68 : GESTION DES FUMIERS 

Une aire cimentée permet le stockage des fumiers. Elle est munie d'une fosse étanche 

pour la récupération des jus sauf dans le cas de fumière couverte ou de fumier compact pailleux. 

Cette aire est dégagée aussi souvent que nécessaire, sans préjudice des dispositions 

réglementaires relatives aux conditions d'épandage des fumiers. 

Si les fumiers sont destinés à être épandus sur des terrains agricoles, leur maturation est 

suffisante pour prévenir les risques visés à l'article 66 du présent arrêté. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas si les fumiers sont remis dans les meilleurs délais à 

un établissement spécialisé dans le traitement des effluents. 

Les fumiers ne peuvent en aucun cas être utilisés pour la fumure des cultures 

maraîchères. 

Les prescriptions relatives au plan d’action nitrates doivent être respectées. 

L’aire de stockage ne doit pas être à l’origine de nuisance pour le public. 
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ARTICLE 69 : LES OISEAUX EN LIBERTE   

L'éjointage des oiseaux laissés en liberté peut être pratiqué afin d'éviter leur évasion. 

Lorsque des oiseaux sont présentés en vol libre au cours de spectacles, les animaux 

doivent avoir reçu un apprentissage suffisant assurant leur retour. Tous les moyens doivent être 

mis en œuvre pour récupérer les animaux évadés. 

ARTICLE 70 : REINTRODUCTION 

Les animaux destinés à être réintroduits dans la nature sont élevés et hébergés dans des 

conditions qui préservent leurs capacités à s'adapter au milieu dans lequel ils seront introduits. 

Ces conditions, déterminées selon un protocole précis d'élevage et, le cas échéant, 

conformes aux programmes collectifs existants, font l'objet d'une validation par les autorités 

scientifiques compétentes en la matière. 

Les animaux destinés à être introduits dans la nature ne doivent pas être susceptibles d'y 

apporter de perturbations de nature écologique, génétique ou sanitaire. 

ARTICLE 71 : PRINCIPES DIRECTEURS   

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 

ARTICLE 72 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 72.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon état et dégagées de tout objet 

susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le 

passage des engins des services d'incendie. Ils doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

Hauteur disponible : 3.5 mètres 

Largeur disponible : 3 mètres 

Force portante : 160 kN (90 kN maxi par essieu) 

Rayon de braquage intérieur minimal dans les virages : 11 mètres 

Sur largeur dans les virages : S =15/R pour des virages de rayon R inférieur à 50m, 

Pente inférieure à 15%. 

Article 72.2 - Protection contre l’incendie 

Protection interne : 

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs judicieusement 

répartis dont les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. (CO2 pour 

les installations électriques et eau pulvérisée avec additif pour les autres risques). 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 

vigueur ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute 

nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 
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Numéros d'urgence : 

Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de 

l'entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

- le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 

- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112. 

Un essai doit être effectué une fois par an pour enregistrement et confirmation du numéro. 

Isolement : l'implantation des 7 roulottes situées dans la zone d’hébergement doit respecter les 

conditions suivantes afin d’éviter qu’un incendie ne puisse se propager rapidement de l’une à 

l’autre : l'isolement entre elles devra être assuré par une distance minimale de 10 mètres. 

Article 72.3 - Installations techniques 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées, conformément aux 

dispositions des normes et réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées, conformément aux normes et réglementations en 

vigueur et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un 

technicien compétent. Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux 

rendus nécessaires suite à ces rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de 

l'inspecteur des installations classées. 

Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et 

contrôlées, conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des 

dispositions du livre II du code du travail. 

ARTICLE 73 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 73.1 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité 

totale des fûts ; 

e dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ; 

e dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 

son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
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Article 73.2 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Article 73.3 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 

permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent 

arrêté. 

Article 73.4 - 

Installations sanitaires : 

Les cabinets d’aisance sont séparés pour le personnel féminin et masculin. (Art. R4228-10 du 

code du travail). De même, des vestiaires séparés sont prévus pour le personnel masculin et le 

personnel féminin. (Art. R4228-5 du code du travail). 

Local de restauration : 

Un emplacement de restauration doit être mis à disposition des travailleurs en-dehors des 

locaux affectés au travail, sauf autorisation de l'inspecteur du travail. Cet emplacement peut, 

sous certaines conditions, être aussi utilisé comme local de repos. 

Document unique d'évaluation des risques : 

Les résultats de l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs doivent être 

transcrits et à mis à jour dans un document unique, en indiquant notamment les critères de 

fréquence et de gravité Ce document devra être mis à jour au moins chaque année et lors de 

toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les 

conditions de travail. 

Salariés temporaires : 

Les salariés bénéficient d’une formation à la sécurité. les salariés temporaires doivent également 

en bénéficier systématiquement. Par ailleurs, les travaux particulièrement dangereux ne devront 

en aucun cas être effectués par un salarié titulaire d’un contrat de travail à durée déterminée ou 

d’un contrat temporaire. Enfin, les salariés temporaires doivent avoir accès aux installations 

collectives au même titre que les salariés permanents. 

Astreintes : 

Les salariés concernés doivent connaître la programmation de ces périodes au moins quinze 

jours à l'avance, sauf circonstances exceptionnelles. En fin de mois, il convient de remettre à 
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chaque salarié intéressé un document récapitulant le nombre d'heures d'astreinte accomplies 

par lui au cours du mois écoulé, ainsi que la compensation correspondante. 

  

[ TITRE J : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES | 
  

ARTICLE 74 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 74.1 - Origine des approvisionnements en eau 

L’approvisionnement en eau est assuré par le réseau d’eau potable de la commune. Un compteur 

d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de l'installation 

Article 74.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 

dispositif de disconnexion muni d'un système de non-retour. 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 75 : GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage et 

peuvent être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier. 

Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, 

ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière 

ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, 

soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier. 

ARTICLE 76 : GESTION DES EAUX USEES 

Le traitement des eaux usées est assuré par un système d’assainissement non collectif conforme à 

l'arrêté du 6 mai 1996. La fosse toutes eaux sera vidangée aussi souvent que nécessaire et au moins 

une fois par an. Le système d'épuration devra faire l'objet d’un contrôle par le SPANC. 

    

TITRE K : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

ARTICLE 77 : DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions dans l’atmosphère, y compris 

diffuses. 

Le brûlage à l’air libre est interdit, à l'exclusion des essais incendie. 

ARTICLE 78: ODEURS ET GAZ 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 
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L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en 

particulier d’ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à la 

sécurité publique ou à l’environnement. 

  

L D TITRE L: DECHETS 

ARTICLE 79 : PRINCIPES DE GESTION 

Article 79.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son élevage et 

en limiter la production. 

Article 79.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballages visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d'installations d'élimination). 

Article 79.3 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 

les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets spécifiques tels que matériels d'insémination et de chirurgie et médicaments 

périmés font l'objet d'un tri sélectif, d'un emballage particulier et sont éliminés conformément à 

la réglementation en vigueur. 

Article 79.4 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 

l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 79.5 - Cas particuliers des cadavres d'animaux 

Les cadavres d'animaux sont retirés le plus rapidement possible des lieux où sont hébergés les 

animaux. 

Les cadavres d'animaux ne peuvent être manipulés que par des personnes autorisées et munies 

de protections suffisantes. 

Ils sont stockés dans des endroits réservés à cet effet, éloignés des lieux d'hébergement des 

animaux et des autres activités de l'établissement faisant l'objet de précautions hygiéniques. Les 

cadavres doivent être éliminés dans les conditions fixées par le règlement n° 1774/2002 CE du 
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3 octobre 2002 et les articles L226-1 et L226-2 du code rural. Les lieux de stockage des cadavres 

doivent être nettoyés et désinfectés à une fréquence adaptée. 

Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont 

stockés dans un récipient fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et 

identifié. 

  

TITRE M: PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 80 : AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne 

puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer 

une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 

dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du Code de 

l'Environnement sont applicables. 

ARTICLE 81: VEHICULES ET ENGINS   

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres 

matériels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation 

en vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores 

dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments). 

article 82 : En outre, l'administration se réserve le droit de prescrire en tout temps, toutes 

mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient 

reconnues nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de 

l’environnement au respect du code rural. 

article 83 : Faute par le permissionnaire de se conformer aux conditions fixées par le présent 

arrêté et à toutes celles que l’administration jugerait nécessaires de lui imposer ultérieurement 

dans l'intérêt de la santé, de la salubrité et de la sécurité publique, la présente autorisation peut 

être suspendue sans préjudice des sanctions pénales prévues par le code de l’environnement et le 

code rural. 

ARTICLE 84 : PUBLICITE DU PRESENT ARRETE 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairies de Olizy-Primat (siège de l'enquête), Brécy- 

Brières, l'ermes, Mouron et Longwé. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis, sera 

affiché : 

- pendant un mois en mairie de Olizy-Primat ; 

- en permanence et de façon visible, dans l'établissement. 
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Un avis sera inséré par les soins du préfet des Ardennes et aux frais de l'exploitant dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 85 : EXECUTION 

La secrétaire générale de la préfecture des Ardennes, le sous-préfet de Vouziers, les maires de 

Olizy-Primat, Brécy-Brières, Termes, Mouron et Longwé et l'inspecteur des installations 

classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Charleville-Mézières, le 13 juin 2014. 

Pour le préfet, 

et par délégation, 
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Liste des espèces non domestiques vivantes autorisées 

ANNEXE 1 

  

  

  

  

    

    
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Espèces Capacité d’accueil 

Cigogne (Ciconia sp.) 20 

Aigle (Aqguila sp.) 6 

Buse sp (Buteo buteo sp.) : 20 

Milan (Milvus sp.) J 20 

Percnoptère d'Egypte (Neophron | 4 
perchopterus) | 

| Pygargue (Haliaeetus sp.) | 6 

Vautour (Gyps sp.) 10 

Faucon (Falco sp.) 20 

Corbeau (Corvus sp.) 10 

Chouette (Sfrix sp.) 20 

Grand-duc (Bubo sp.) 10 

Effraie des clochers (Zyfo alba) 20 

Chevêche (Aïhene noctua) 10 

Petit-duc (Otus scops) 10 

Loup gris (Canis lupus) 30 

Lérot (Eliomys quercinus) 10 

Loir gris (Glis glis) 10 

Mulot (Apodemus sp) 60 

Campagnol roussâtre 20 
(Clethrionomys glareolus) 

Campagnol des champs (Wicrotus | 20 a 

arvalis) 

Rat des moissons (Micromys 200 

minutus) 

Rat (Raftus sp.) | 80     
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| 60 

  

  

  

Souris domestiques (lus 
musculus) 

Gerbille (Meriones unguiculatus) | 50 

Criquet migrateur _ 

Grillon provençal 
  

Grillon domestique 
  

Crapaud accoucheur 
  

Phasmes sp. 
  

Salamandre tachetée 
  

Crapaud commun 
  

Mulot à collier 
  

Campagnol roussâtre 
  

Rat des moissons 
  

Lérots 
  

Couleuvre à collier 
  

Carabes 
  

Cétoines dorés 
  

Bombyx éri 
  

Fourmis sp. 
  

Surmulots 
  

Souris domestique 
  

Ver de farine 
  

Blattes sp. 
  

Diptères sp. 
  

Forficules 
  

Acariens 
  

Charançons sp. 
  

Hérisson d’Europe 
  

Grenouille rieuse 
    Genette       
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Axolotl 
  

Astyanax mexicanus 
  

Roussette d'Egypte 
  

  Scorpions : Pandinus imperator     
  

=> animaux domestiques 

Ferme : 
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ANNEXE 2 

REGLEMENT INTERIEUR, REGLEMENT DE SERVICE, 

PLAN DE SECOURS ET DOSSIER SANITAIRE 

1. Réglement intérieur 

  

Le règlement intérieur fixe notamment : 

° les périodes et heures d'ouverture de l'établissement ; 

+ la liste des interdictions ou des consignes auxquelles le public doit se conformer, portant 

en particulier sur le respect des clôtures et des zones de sécurité ; il indique les risques 

pouvant résulter de certains comportements des visiteurs ; 

+ les conditions selon lesquelles les animaux peuvent recevoir de la nourriture du public. 

Il appelle l'attention du public sur le respect des animaux et sur les dangers qu'ils 

présentent. 

Ce document est porté à la connaissance du personnel et du public par affichage, 

notamment aux entrées de l'établissement et en différents points à l'intérieur de celui-ci (à 

défaut, il peut être remis aux visiteurs). 

2. Règlement de service 

Sans préjudice des dispositions réglementaires en vigueur en matière d'accident du 

travail, d'hygiène et de sécurité du personnel, le règlement de service fixe : 

+ les conditions de travail, notamment pour les manœuvres dangereuses ; 

+ les conditions de circulation du personnel à l'intérieur de l'établissement, dans les 

couloirs de service et dans les lieux où sont hébergés les animaux ; 

+ les consignes à appliquer pour assurer la sécurité du public ; 

+ les règles d'hygiène que doit respecter le personnel ; 

+ les règles propres à assurer le bien-être des animaux. 

Le règlement de service est remis à chacun des personnels concernés et est affiché dans 

les locaux réservés au personnel. 

3. Plan de secours 

Le plan de secours comporte l'indication des risques pour lesquels il est établi. Il est 

élaboré sur la base de scenarii. 

Le plan de secours fixe de façon précise, pour chaque scénario répertorié : 

+ les moyens et les procédures à mettre en œuvre ainsi que les missions et responsabilités 

des personnes travaillant dans l'établissement ; 
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« les consignes à suivre pour les personnels qui seraient impliqués dans ces situations ou 

qui auraient à les subir ; 

+ _les issues devant être empruntées pour quitter l'établissement ; 

+ les conditions d'alerte des services médicaux ou de secours ou de toute autre personne 

extérieure dont le concours est nécessaire. Ces services ou personnes doivent être au 

préalable informés des conditions dans lesquelles ils auront à intervenir. Ils doivent être 

notamment informés des types de blessures pouvant survenir, des espèces animales 

impliquées et des circonstances possibles de leur apparition. 

Le plan de secours doit être porté à la connaissance du personnel de l'établissement. Il est 

communiqué au maire et au préfet. 

4, Dossier sanitaire 

Le dossier sanitaire contient les informations suivantes : 

+ les noms et coordonnées du vétérinaire sanitaire attaché à l'établissement ainsi que le 

compte-rendu de ses visites ; 

« les cas de maladie apparus dans l'établissement et les constatations faites, y compris 

pendant la quarantaine, l'isolement ou l'acclimatation des animaux et les traitements 

administrés ; 

+ les résultats des examens sanguins ou de toute autre procédure diagnostique conduite 

dans l'établissement ; 

+ les programmes de surveillance et de prévention des maladies et leurs résultats ; 

° les résultats des examens post mortem de tous les animaux morts dans l'établissement, y 

compris les animaux mort-nés ; 

« en ce qui concerne les animaux arrivés dans l'établissement ou ceux l'ayant quitté, les 

données relatives à leur transport et à leur état de santé au moment de leur arrivée ou de 

leur départ. 

Le dossier contient les ordonnances prescrites par les vétérinaires pour l'utilisation de 

médicaments. 

Il doit être tenu d'une manière claire et ordonnée, permettant d'appréhender rapidement 

l'historique de l'état de santé de chacun des animaux ou des groupes d'animaux hébergés. 
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